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Organisation de la Sécurité Civile en FRANCE

Une organisation sur 4 niveaux :

1. Le niveau National

1. Le niveau Zonal

2. Le niveau Départemental

3. Le niveau Communal

Objectifs de la Sécurité Civile :

" La sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature , l’information et

l’alerte des populations ainsi que la protection des personnes et des biens et de l’environnement

contre les accidents et catastrophes par la préparation et la mise en œuvre des mesures et

moyens appropriés relevant de l’État, des collectivités territoriales et des autres personnes

publiques ou privées. "

À chaque niveau on trouve une 

structure administrative dirigée par 

un fonctionnaire de l’État associé à 

un centre opérationnel
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Les risques à couvrir:

-1,4 millions d'habitants répartis sur 6 672 km
2

, le Pas-de-Calais est le 5
ème

département français, avec

le plus grand nombre de communes (891 communes 19 EPCI))

- Nœud de communications entre le nord et le sud du continent, avec un important trafic de voyageurs

et de marchandises transitant grâce aux infrastructures routières, ferroviaires et fluviales (250

kilomètres d'autoroutes, avec l'A1, l'A16 et l'A26)

-Plusieurs zones fortement urbanisées (Communauté Urbaine d'Arras, Communautés d'Agglomération de

Lens-Liévin, de Hénin-Carvin, de Boulogne, de Calais, de l’Artois),

-31 sites SEVESO, dont 21 au niveau " haut " de la classification.

-Une Façade maritime longue de 120 km, bordant la Mer du Nord, qui est la plus fréquentée du monde

- Calais est le 1er port européen pour le trafic de voyageurs, et Boulogne-Etaples est le 1er port de

pêche français.

- Le site du Tunnel sous la Manche, unique au monde.
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Missions du SDIS :

Les services d’incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et de la lutte contre

les incendies. Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la

lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques

technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours d’urgence.

Le SDIS est donc missionné sur :

- Les secours d’urgence ;

- La préparation des mesures de sauvegarde et de l’organisation des moyens de secours ;

- Lutte contre les incendies ;

- La prévention et l’évaluation des risques en matière de sécurité civile.

« Les sapeurs-pompiers sont des techniciens du risque au premier rang de la protection des personnes,

des biens et de l’environnement. »
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Effectifs et organisation :

L’organisation administrative et opérationnelle du SDIS est la suivante :

- Une Direction Départementale, abritant le CODIS (Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et

de Secours) et le CTA (Centre de Traitement de l’Alerte), l’État-Major, les services administratifs,

l’Atelier et l’École Départementale. Elle est située à St-Laurent-Blangy.

- Le département est divisé en 3 zones géographiques appelées Groupements Territoriaux (gestion

déconcentrée)

- 49 Centres d’Incendie et de Secours,

Ce dispositif est complété par 25 Centres de Première Intervention, dont la gestion relève des

communes ou communautés de communes.

Gestion :

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Pas-de-Calais est un établissement public autonome

spécialisé. Pour remplir ses missions, il emploie 1194 Sapeurs-Pompiers Professionnels et 3469 Sapeurs-

Pompiers Volontaires, ainsi que 236 personnels des filières administrative et technique. Tous ces personnels

sont répartis sur les 53 sites différents à travers le Pas-de-Calais.

Le SDIS est placé sous l’autorité du préfet du Pas-de-Calais, en vertu de ses pouvoirs de police sur tout le 

territoire du département et est géré par un Conseil d’Administration.

Le budget du S.D.I.S. en 2015 est de 145 millions d‘€, dont 24 millions d’€ en investissement.
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Objectif : Réduction et Maîtrise des Risques

Plans de Prévention des RisquesPlans de Prévention des Risques

PPRN PPRT
Plans 

d’Organisation des 

Secours

Plan 

d’organisation 

du soutien à la 

population

Organisation de la Réponse 

de la Sécurité CIVILE

Plans d’urgence PCS

Externe 
(Sphère publique)

Interne 
(Sphère privée)ORSEC 

Nationale

ORSEC 

Zonal

ORSEC 

Départemental

Dispo Générales

POIPII PUI PSIPPI ORSEC 

SPé

Novi

Météo

NRBC

Etc

Taxonomie des plans

Plans de Protection contre les AccidentsPlans de Protection contre les Accidents
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APPORT DES PLANS DANS LA MAITRISE DES RISQUES

PPRN

PPRT

PCS

PPIPOI

PUI

ORSEC 
National

ORSEC 
Zone

ORSEC 
Département

temps
PROTECTIONPREVENTION

DDRM
DCS

DICRIM

PAC

PLU

Etude d’Impact

Etude de danger

Evènement

Accident :
« Atteinte des Enjeux par les 
conséquences de l’événement »

ORSEC 
Spé

NOVI

NRBC

ETC…


